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gétique. Le contexte  dans lequel 
cette recherche de moyens prend 
place présente un fort niveau 
d’incertitude et de complexité 
pour elles  : contraintes  budgé-
taires, difficultés économiques, 
articulation des compétences 
entre niveaux, besoins en mat-
ière d’expertise et d’ingénierie 
financière, enjeux de contractu-
alisation avec les gestionnaires 
d’infrastructures, etc. Au moment 
où les dotations de l’État diminu-
ent, où d’autres prio ri tés se font 
jour sur les territoires, beaucoup 
de collectivités se demandent 
donc par quels moyens elles vont 
pouvoir exercer leurs nouvelles 
compé tences et répondre aux 
injonctions de l’État à mettre en 
œuvre des politiques énergé-
tiques locales ambitieuses.
L’objectif de ce séminaire consa-
cré au volet financier de la transi-
tion énergétique est double . Il 
vise tout d’abord à mieux appréci-
er la contribution que pourraient 
apporter les collectivités ter-
ritoriales françaises à l’effort de 
financement général, aux côtés 
de l’État et des acteurs privés. Il 
cherche ensuite à interroger les 
moyens d’action et les types de 
financement dont elles peuvent 
se saisir, qu’ils soient traditionnels 
ou plus inédits. Il existe déjà des 
leviers dont l’efficacité est interro-
gée, comme les appels à projets 
« ponctuels » (de type TEPCV) ou 
les formes de soutien octroyées 
par des institutions publiques 
telles que l’ADEME. La mise en 
œuvre d’une politique de tran-
sition énergétique volontariste 
implique cependant de mobiliser 
des ressources financières plus 
importantes et ciblées, quitte, 
peut-être, à remettre en question 
les formes actuelles d’allocation 
des ressources financières dans 
l’énergie.
Il paraît dès lors i né vi table 
d’adapter, de repenser ou 

Dans l’énergie, plusieurs 
évolutions législatives et 
réglementaires récentes 

ont confié  de nouvelles respon-
sabilités aux collectivités territo-
riales françaises. La loi TECV de 
20151 marque le dernier acte en 
date d’un processus visant à faire 
des territoires locaux une échelle 
privilégiée dans la mise en œuvre 
de politiques publiques cher-
chant à promouvoir un système 
énergétique plus efficace, sobre, 
diversifié, décarboné et com-
patible avec la lutte contre le 
changement climatique. Acteurs 
importants des dynamiques ter-
ritoriales, les collectivités se sont 
pour beaucoup emparées de 
ces objectifs. C’est sur elles que 
repose désormais une partie de 
cet effort inédit d’adaptation, qui 
réclame de développer les éner-
gies renouvelables, de consom-
mer moins et de limiter l’impact 
de l’énergie sur l’environnement.
L’implication des collectivités 
locales en matière d’énergie 
n’est pas récente. Néanmoins, un 
nouveau seuil d’engagement en 
termes d’ambitions a été franchi 
ces derniers mois, comme l’illustre 
la forte dynamique réglemen-
taire locale (SRADDET, PCAET, 
SCoT, etc.) ou la multiplication de 
projets innovants (que l’on peut 
mesurer, en particulier, au suc-
cès rencontré par les démarches 
TEPOS et TPECV). Les réalisations 
concrètes sont désormais de plus 
en plus nombreuses et montrent 
un foisonnement d’initiatives qui 
sont autant de leviers potentiels 
de changement. Il reste toutefois 
beaucoup à faire pour démulti-
plier ces actions, à commencer 
par la mobilisation de moyens 
matériels et humains.
En conséquence, les collec-
tivités territoriales se trouvent 
aujourd’hui face à un défi  : le 
financement de la transition éner-
1. Loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 
Transition  énergétique pour la croissance verte.

d’inventer des mécanismes 
de financement, mais aussi 
les modes d’interactions nou-
veaux entre les grandes familles 
d’acteurs locaux de la transition 
(collectivités locales, entreprises 
publiques et privées, services de 
l’État, associations, acteurs de la 
société civile, etc.). De nouveaux 
outils sont en cours de dével-
oppement et des expérimenta-
tions sont testées en France ou 
à l’étranger, qui pourraient per-
mettre d’accompagner la transi-
tion (tiers financement, sociétés 
d’économie mixte, actionnariat 
local, crowdfunding,  etc.). Ces 
nouveaux leviers restent néan-
moins encore l’objet de bien 
des interrogations quant à leur 
mise en œuvre, leur pertinence 
à l’échelle locale, leur robustesse 
ou leur efficacité. Enfin, les ques-
tions d’organisation interne des 
collectivités territoriales (in gé nie-
rie, veille stratégique, etc.) sont 
essentielles.
Dans cette optique, le séminaire 
se propose d’instaurer plusieurs 
moments d’échange entre les 
acteurs s’intéressant au fi nan-
cement de la transition énergé-
tique, qu’ils soient praticiens ou 
académiques, dans une perspec-
tive de représentation plu ra liste 
des forces en présence. À ce 
stade de la réflexion, cinq grands 
thèmes de réflexion sont envisa-
gés. Ils articulent une approche à 
la fois globale (séances 1 et 2) et 
sectorielle (séances 3 à 6) du prob-
lème, autour de quatre grands 
domaines d’intervention des col-
lectivités territoriales  : le dével-
oppement des énergies renouve-
lables, les politiques du logement 
(notamment sous l’angle de la 
rénovation thermique des bâti-
ments), la mobilité et la place du 
numérique dans l’énergie.
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Les séances
2017-2018

Séance 1
Quelle contribution des collectivités 
territoriales au financement de la 
transition énergétique ?

Séance 2
L’ingénierie financière des 
collectivités territoriales : expertise, 
moyens et nouveaux outils

Séance 3
Les collectivités territoriales et 
le financement des énergies 
renouvelables

Séance 4
Les collectivités territoriales face au 
chantier du logement

Séance 5
Les collectivités territoriales et les 
questions de mobilité

Séance 6
Les collectivités territoriales et les 
enjeux financiers des big data

Après nous être penchés sur l’état des finances publiques locales 
et évalué l’effort financier que l’on peut attendre de la part des 
collectivités territoriales en matière de politiques énergie-climat, 

nous nous intéresserons dans cette deuxième séance à la question de 
l’ingénierie publique.
– Comment les collectivités territoriales sont-elles « outillées » pour faire 

face aux enjeux de la transition énergétique ?
– Comment s’organisent-elles en interne ?
– Quels types d’instruments financiers mobilisent-elles ?
– De quelles innovations sont-elles porteuses, notamment dans la mobi-

lisation de fonds privés ?
– Quels freins et leviers peut-on identifier en la matière ?
Telles seront les principales questions qui seront abordées lors de cette 
séance, dans laquelle interviendront :

– Jacques Fialaire, Professeur de droit public à l’Université de Nantes, codirecteur du 
GRALE, responsable d’une recherche sur l’ingénierie publique territoriale.
– Jean Facon, Directeur adjoint, et Charles-Antoine Gautier, Chef du département 
énergie, à la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR).
– Thomas Duffes, Responsable du pôle énergie et réseau de chaleur à AMORCE.
– Yannick Régnier, Responsable de projets énergie et territoires au CLER Réseau pour la 
transition énergétique.

Séance 2

L’ingénierie financière des collectivités territoriales :  
expertise, moyens et nouveaux outils

Mardi 6 février 2018, 14 h - 17 h 30

Paris School of Economics - ENS
48 bd Jourdan, 75014 Paris, salle R1-09 

Entrée gratuite, sur inscription à l'adresse : grale@univ-paris1.fr
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Métro  : Station «  Porte d’Orléans  » (ligne 4, direction «  Mairie de 
Montrouge »).

RER :   Station « Cité Universitaire » (ligne B).

Plan d’accès



La troisième séance se penchera sur la ques-
tion du financement des énergies renouvelables. 
Les enjeux en la matière sont particulièrement 

importants, si la France souhaite atteindre les ambi-
tions qu’elle s’est fixées, dans le cadre de ses engage-
ments internationaux (3 fois 20, COP 21…).
– Mais que faut-il attendre des collectivités territoriales 

dans ce domaine structuré par des logiques industri-
elles fortes ? Une participation directe aux projets de 
territoire ? Sous quelle forme ?

– Les collectivités sont-elles prêtes à s’y engager ? 
Avec quels moyens  et quelle expertise ?

– Rencontrent-elles aujourd’hui des difficultés particu-
lières lorsqu’elles s’investissent dans des projets ? De 
quelle nature (administratives, politiques, etc.) ?

– Comment leur intervention s’articule-t-elle avec 
celle des opérateurs privés ou des acteurs de la 
société civile ?

La séance s’attachera à ré pondre notamment à ces 
questions, à partir de témoignages articulant une 
vision «  globale  » et «  locale  » (expériences con-
crètes menées sur certains territoires). Elle explorera 
également les différents outils mobilisés par les col-
lectivités territoriales, qu’ils soient «  traditionnels  » 
(subventions, investissements propres, SEM, etc.) ou 
plus «  innovants  » (partenariat public-privé, crowd-
funding, crowdlending, etc.).

Intervenants (confirmés) :
– Un représentant de la SEM Énergie Vendée.
– Un représentant de la Fédération des EPL.

Séance 3

Les collectivités territoriales  
et le financement des énergies renouvelables

Fin mars - début avril 2018

Séance 4

Les collectivités territoriales  
face au chantier du logement

Mi-mai 2018

À l’heure actuelle, la question du logement, et 
en particulier de la rénovation thermique des 
bâtiments, constitue très certainement l’un des 

chantiers majeurs pour les collectivités territoriales. 
Les objectifs fixés par le gouvernement sont énormes 
(500 000 logements à rénover par an) et sont censés 
mobiliser l’ensemble des acteurs, privés comme pub-
lics. Dans ce contexte, que peuvent faire les collectivi-
tés ter ri to riales ?
– Quel effort peuvent-elles supporter pour participer 

à l’atteinte des ambitions, dans un secteur clé de la 
transition énergétique ?

– Quels montages mettent-elles en œuvre pour y 
parvenir ?

– Quels premiers retours d’expérience peut-on faire 
sur cette implication ?

Intervenants (confirmés) :
– Raphaël Claustre, Directeur de la SEM Énergie Posit’if.
– Laurent Gayral, Responsable « Financements, marchés 
et copropriétés » à la Régie régionale du service public de 
l’efficacité énergétique (région Hauts-de-France).
– Frédéric Bougrain, Chercheur en Économie et Sciences 
humaines au CSTB (Centre scientifique et technique du 
bâtiment).
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Séance 6

Les collectivités territoriales  
et les enjeux financiers des big data

Le déploiement des réseaux intelligents (smart 
grid) va générer des données massives (big data) 
censé permettre d’optimiser le fonctionnement 

des réseaux, de réduire et de lisser les consomma-
tions d’électricité et de développer de nouveaux 
usages dans des conditions efficaces. Les big data 
produites et utilisées dans le secteur électrique sont 
un levier important pour la transition énergétique 
dans la mesure où leur valorisation par les différents 
acteurs pourrait permettre de financer une partie 
des investissements. Reste à comprendre comment 
valoriser ces données dans le respect des différentes 
contraintes réglementaires liées à l’utilisation des 
données personnelles.
– Qui sont les acteurs qui vont pouvoir prétendre à 

valoriser ces données ? Sous quelle forme ?
– Quel est le rôle des collectivités locales dans 

l’émergence de nouveaux modèles é co no miques ?
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Séance 5

Les collectivités territoriales  
et les questions de mobilité

La mobilité des individus et les transports de 
marchandises ne cessent d’augmenter et sont 
à l’origine d’impacts environnementaux sur 

lesquels les pouvoirs publics ont des difficultés à 
agir. Les solutions sont de nature politique, tech-
nique et comportementale  : aménagement du terri-
toire, véhicules moins émetteurs de GES, développe-
ment des transports doux, nouvelles pratiques de 
l’automobile, etc. En vertu de leurs compétences en 
matière de mobilité, d’urbanisme, d’aménagement et 
d’organisation des activités sur leur territoire, les col-
lectivités ont un rôle particulier à jouer, quel que soit 
le mode de transport.
– Comment financer aujourd’hui ces initiatives, 

sachant que la problématique de la mobilité 
dépasse souvent le cadre local ?

– Comment, notamment, trai ter les spécificités 
rurales et urbaines (conditions spatiales, objectifs,  
moyens) ?

– Comment composer avec des systèmes de finance-
ment différents selon les modes de transport ?


